
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 OCTOBRE 2024

Le vingt-quatre du mois d’octobre deux mil vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni
sous la présidence de son maire, Christophe GUILLARME, celui-ci certifie que la convocation des membres
en exercice était de 15.

Secrétaire de séance : Gérard BORDET
Membres présents à la séance : Christophe GUILLARME, Mireille PALMIER, Fabien MARTINON, Nathalie
BLANCHARD, Joëlle BAYARD, Gérard BORDET, Dominique DUBOIS, Fabienne ETAIX, Lorène GRANGE,
Michelle CHIRAT
Membres absents ayant donné pouvoir : Philippe SESSIECQ donne pouvoir à Christophe GUILLARME,
Olivier FAJWISIEWICZ donne pouvoir à Fabien MARTINON,
Membres excusés : Édouard PONCET, David BEFORT, Christophe GERARD
Date de la convocation : 17 octobre 2024

LEGS LAFFAY - Délibération 2410001
Monsieur le Maire rappelle la décision de Monsieur LAFFAY Jean-Baptiste, qui par testament remis
à l’étude de Maître JOUVE, notaire à Feurs, le 25 février 1958, a créé pour la commune de Civens,
deux prix de vertu.
6 noms de personnes méritantes ont été proposés par le CCAS et le Conseil Municipal. Le conseil
a voté à bulletin secret pour en choisir trois.

Monsieur le Maire propose l’attribution du Legs LAFFAY de la manière suivante :
- La moitié à la CUMA de la Côte
- La moitié pour les 3 personnes élues lors du vote du Conseil Municipal.

APPROBATION DU RAPPORT DE BILAN « ZERO ARTIFICIALISAITON NETTE » – Délibération 2410002
La loi Climat et Résilience a fixé l’objectif de réduire de moitié la consommation d’espaces naturels,
agricoles et forestiers (ENAF) sur la période 2021-2031 par rapport à la décennie précédente.
Dans le cadre de cet objectif, comme le prévoit l’article L.2231-1 du CGTC, la commune doit produire et
adopter en conseil municipal, un rapport local de suivi de l’artificialisation sur la période 2011-2022.

Monsieur le Maire présente ce rapport et propose de l’adopter.

Décision du conseil municipal :

POUR : 11 CONTRE : 0 ABSTENTION : 1 NPPAV : 0

PROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITE DE CCFE – Délibération 2410003
Monsieur le Maire explique que le Conseil Municipal est appelé à prendre acte du rapport d’activité 2023
de CCFE. Il présente ce rapport et informe qu’il est à la disposition des élus et des administrés sur le site
de Forez-Est : www.forez-est.fr.

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

http://www.forez-est.fr


APPROBATION DU CHANGEMENT DES STATUTS DE CCFE – Délibération 2410004
Afin de prendre en compte la nouvelle adresse du siège social de CCFE au 6 place Paul Larue à Feurs, il
convient de modifier les statuts.
Monsieur le Maire propose d’approuver la modification des statuts de CCFE pour y mentionner la nouvelle
adresse du siège.

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

QUESTIONS DIVERSES :
 Fabien MARTINON :
-Réunion du SCOT à Montrond les Bains : Délibération d’arrêt du projet SCOT fixée au 16 décembre 2024.
Objectif principal : une gestion de l’espace limitant l’artificialisation des sols.
-Micro-crèche : début des travaux fin octobre, une réunion avec la CAF a eu lieu le pour préparer la
demande de subvention qui sera étudiée courant novembre, il conviendra de préparer la convention avec
Familles Rurales pour la gestion de la structure.
 Christophe GUILLARME :
-Travaux sur les candélabres pour le passage en LED à Charbonnel prévus en fin d’année.
-Monsieur ARQUILLIERE doit faire couper les têtes de ses sapins (Randan).
-Projet de coupe des arbres déformant les trottoirs lotissement les Grands Prés.
-Fin de procédure Intermarché/Casino.
-Toiture de la salle des fêtes des Balcons : les perforations apparentes de la membrane synthétique vont
être reprises par ETANCOBA pour assurer une étanchéité provisoire (750 € HT), ensuite une membrane
PVC sera posée en 2025 pour un montant de 46 150 € HT.
-Lotissements :
Les Bouchets (Basay) : 1 maison en construction
Les jonquilles (Construire) : 8 lots en cours de viabilisation.
Projet de lotissement de 12 lots à Feurs sur le site de l’ancien camping : le mur de la rue du Palais devrait
être démoli, une piste cyclable de 3 mètres serait aménagée.
-CLSPD : Réunion sécuritaire à la mairie de Feurs le 20 novembre à 14 heures.

TOUR DE TABLE :
Mireille PALMIER :
-CMJ : installation de l’hôtel à insecte dans le parc devant la mairie (à finaliser),
Nouvelles élections samedi 9 novembre (CM1/CM2).
-École : conseil d’école le 4 novembre à 18 heures,
Travaux d’aménagement de la cour, pas de nouvelles informations,
Surveillance cantine : Coralie GIRAUD sera présente de 12h à 14h jusqu’au 20 décembre.
Dominique DUBOIS :
-MJC – Des utilisateurs indiquent que le terrain de tennis est en mauvais état. La structure a été reprise en
2011 mais le revêtement s’est dégradé avec le temps. A noter que le rendu après travaux n’était pas
excellent.
Gérard BORDET :
-Prochainement, réunions du SIEMLY et du SIEL.
Michelle CHIRAT :
-Soirée pour l’association de soins palliatifs le 8 novembre à 20 heures.
Nathalie BLANCHARD :
-Commémoration le 11 novembre à 10 heures 30,
-Préparation des colis et de l’animation du CCAS.



Fabien MARTINON :
-Commission déchets ménagers : En raison d’un nouveau marché et de la hausse de la TGAP, les tarifs de
collecte vont augmenter de 30 %. L’augmentation pour les usagers serait lissée sur 3 ans et le tarif pour la
tranche « 1 personne » resterait inchangé,
Uniformisation de la collecte à partir de 2025.

-Assainissement : schéma directeur en phase 2, tests complémentaires demandés.
-Associations : AG des Baladins (coprésidence Jean-Marc CHIRAT et Miguel GALLARDO), Nouvelle
association Pétanque Civensoise (Président Michel GRAND, 50 adhérents), Comité des fêtes (démission
d’Anne-Marie POMMIER et Jean-Paul FERRAGNE, AG en début d’année).
Réunion avec les classards le 25 octobre.
-Lettre info distribuée, bulletin en préparation par la commission, inauguration de GAMM VERT Village.
-City-stade : en attente de la réponse de la Région suite à notre demande de subvention.
-Les pompiers de Rozier recrutent (information Illiwap).

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h15.

Christophe GUILLARME, Gérard BORDET
Maire Secrétaire de séance


